
EMISSIONS ET COTATIONS

VALEURS FRANÇAISES

ACTIONS ET PARTS

BIOSYNEX

Société Anonyme à Conseil d'Administration au capital de 805 028 €.
Siège social : 12, rue Ettore Bugatti, 67201 Eckbolsheim.

481 075 703 R.C.S. Strasbourg

AVIS AUX ACTIONNAIRES

Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription par émission d’actions ordinaires nouvelles. 

Objet de l’insertion – La présente insertion a pour objet d’informer les actionnaires de la société BIOSYNEX d’une augmentation de capital, par 
émission d’actions ordinaires nouvelles, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires et admission sur le marché Euronext 
Growth Paris des droits préférentiels de souscription ainsi que des actions nouvelles.

Dénomination sociale – BIOSYNEX.

Forme de la société – Société anonyme à Conseil d’administration.

Numéros d’identification – Immatriculation au registre du commerce et des sociétés : 481 075 703 R.C.S. Strasbourg – Identifiant SIRET du siège 
social : 481 075 703 000 19.

Adresse du siège social – 12, rue Ettore Bugatti 67201 Eckbolsheim.

Montant du capital social – Le capital social est fixé à la somme de 805 028 euros. Il est divisé en 8 050 280 actions de 0,10 euro chacune, 
entièrement souscrites et intégralement libérées, toutes de même catégorie.

Objet social – La Société a pour objet, tant pour son compte que pour le compte de tiers, en France et dans tous pays :
La recherche, le développement et la production, le conditionnement, la représentation directe ou indirecte, l'importation, l'exportation, la distribution, 
la vente en gros, demi gros et détail de tests de diagnostic en médecine humaine et vétérinaire.
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de 
création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de 
location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces activités.

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe.

Exercice social – Du 1er janvier au 31 décembre.

Avantages particuliers stipulés par les statuts au profit de toute autre personne – Néant.

Conditions d’admission aux assemblées et d’exercice du droit de vote – 1. Les assemblées générales sont convoquées et réunies dans les 
conditions prévues par la loi.
Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu, en France ou à l’étranger, précisé dans l’avis de convocation. 
Lorsque la Société souhaite recourir à la convocation par télécommunication électronique au lieu et place d’un envoi postal, elle doit préalablement 
recueillir l’accord des actionnaires intéressés qui lui indique leur adresse électronique.
2. Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales, de s’y faire représenter ou de voter par correspondance, quel que soit le nombre 
de ses titres de capital, dès lors que ses titres sont libérés des versements exigibles et enregistrés à son nom au troisième jour ouvré précédant 
l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l’intermédiaire habilité.
3. L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions pourvu qu’elles aient été libérées des versements 
exigibles.
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la Société selon les conditions fixées par la loi et les 
règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société trois jours avant la date de l’assemblée pour être pris en compte.
Lors de la réunion de l’assemblée, l’assistance personnelle de l’actionnaire annule toute procuration ou tout vote par correspondance.
Le Conseil d’administration peut organiser, dans les conditions prévues par la loi et les règlements en vigueur, la participation et le vote des 
actionnaires aux assemblées par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification. 
Si le Conseil d’administration décide d’exercer cette faculté pour une assemblée donnée, il est fait état de cette décision du Conseil dans l’avis de 
réunion et/ou de convocation.
Les actionnaires participant aux assemblées par visioconférence ou par l’un quelconque des autres moyens de télécommunication visés ci-dessus, 
selon le choix du Conseil d’administration, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité.
L’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents ou représentés, ou votant par 
correspondance, possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Aucun quorum n’est requis sur deuxième convocation.
L’assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance.
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L’assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires présents ou représentés, ou votant par correspondance, 
possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce 
dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.
L’assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, ou votant par 
correspondance, ou représentés.
4. Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration. A défaut, l’assemblée élit elle-même son Président.

Droit de vote double – Un droit de vote double est attribué à toutes les actions justifiant d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au 
nom du même actionnaire.

Cession et transmission des actions – Les actions inscrites en compte se transmettent librement par virement de compte à compte, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Dispositions relatives à la répartition des bénéfices, à la constitution des réserves et à la répartition du boni de liquidation – Bénéfice 
distribuable et constitution des réserves – Sur le bénéfice de l’exercice social, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est obligatoirement fait 
un prélèvement d’au moins cinq pour cent (5 %) affecté à la formation d’un fonds de réserve dit « réserve légale ». Ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le montant de la réserve légale atteint le dixième du capital social.
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et du prélèvement prévu à l’alinéa précédent et 
augmenté du report bénéficiaire.
S’il résulte des comptes de l’exercice, tels qu’approuvés par l’assemblée générale, l’existence d’un bénéfice distribuable, l’assemblée générale peut 
décider de l’inscrire à un ou plusieurs postes de réserve dont elle règle l’affectation ou l’emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous 
forme de dividendes.
Dividendes – Après avoir constaté l’existence de réserves dont elle a la disposition, l’assemblée générale peut décider la distribution de sommes 
prélevées sur ces réserves. Dans ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. 
Toutefois les dividendes sont prélevés en priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice.
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’assemblée générale, ou à défaut, par le Conseil d’administration.
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximum de neuf (9) mois après la clôture de l’exercice.
L’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice peut accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, 
une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions.
De la même façon, l’assemblée générale ordinaire, statuant dans les conditions prévues à l’article L. 232-12 du Code de commerce, peut accorder à 
chaque actionnaire un acompte sur dividendes et pour tout ou partie dudit acompte sur dividende, une option entre le paiement de l’acompte en 
numéraire ou en actions. 
L’offre de paiement en actions, le prix et les conditions d’émission des actions ainsi que la demande de paiement en actions et les conditions de 
réalisation de l’augmentation de capital sont régis par la loi et les règlements.
Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié conforme par le ou les commissaires aux comptes fait apparaître que la Société, 
depuis la clôture de l’exercice précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction, s’il y a lieu, des pertes 
antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des présents statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un 
bénéfice, le Conseil d’administration peut décider de distribuer des acomptes sur dividende avant l’approbation des comptes de l’exercice ainsi que 
d’en fixer le montant et la date de répartition. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice défini au présent alinéa. Dans ce 
cas, le Conseil d’administration ne pourra faire usage de l’option décrite aux alinéas ci-dessus.
Répartition du boni de liquidation – Après l’extinction du passif, le solde de l’actif est d’abord employé au remboursement aux actionnaires de la 
valeur nominale de leurs actions. Le surplus, s’il en reste un, est réparti également entre toutes les actions.

Obligations convertibles en actions émises – Néant.

Bilan – Le bilan social annuel au 31/12/2016 est publié en annexe.

Prospectus – Conformément aux dispositions des articles L.411-2 du code monétaire et financier et 211-2 du règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers (AMF), la présente émission ne donnera pas lieu à un Prospectus visé par l’AMF car le montant total de l’offre est compris entre 
100 000 euros et 5 000 000 euros et porte sur des titres financiers qui ne représentent pas plus de 50 % du capital de la Société.

Assemblée générale ayant autorisé l’émission – L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires qui s’est tenue le 16 juin 2017 a délégué sa 
compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions fixées dans la deuxième résolution 
reproduite ci-après :
Septième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l'effet de procéder à une ou plusieurs augmentation(s) de 
capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription, par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et, 
notamment celles des articles L.225-129, L.225-129-2, L.228-91 et L.228-92 :
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission en euros avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la 
Société ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, les actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent 
accès conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance ;
2. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ;
3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente 
délégation de compétence :
- Le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) immédiatement ou à terme en vertu de la 
présente délégation de compétence ne pourra excéder 1 500 000 euros ; le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions 
supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. Le montant nominal des actions ordinaires émises en vertu 
de la ou des augmentation(s) de capital réalisée(s) sur le fondement de la présente délégation de compétence s’imputera sur le plafond global fixé à la 
quatorzième résolution de la présente Assemblée ;
Le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société pouvant ainsi être émises ne pourra dépasser 
le plafond de 20 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies.
Le montant des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société ainsi émises s’imputera également sur le plafond global fixé à la 
douzième résolution de la présente Assemblée ;

3 juillet 2017 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 79



4. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées au paragraphe 1 ci- 
dessus, l’Assemblée Générale :
– Décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible et prend acte du fait que le 
Conseil d’Administration a la faculté d’instituer un droit de souscription à titre réductible ;
– Décide, en tant que de besoin, que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité de 
l'émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l'ordre qu'il déterminera, l'une et/ou l'autre des 
facultés ci-après : (i) limiter l'émission au montant des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l'émission 
décidée, ou (ii) répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès au capital dont 
l'émission a été décidée mais qui n’ont pas été souscrites, ou (iii) offrir au public, en faisant publiquement appel à l'épargne, tout ou partie des actions 
ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès au capital non souscrites ;
5. Décide, conformément aux dispositions de l’article L.228-99 du Code de commerce, d’autoriser le Conseil d’Administration à prendre toutes 
mesures destinées à protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital existant au jour de l’augmentation de capital ;
6. Prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la 
présente délégation de compétence et donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;
7. Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites valeurs mobilières ;
8. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions fixées par la loi, pour 
mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l'effet notamment de :
– Décider l'augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ;
– Décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d'émission des actions et/ou des valeurs mobilières ainsi que le montant de la prime qui 
pourra, le cas échéant, être demandée à l'émission ;
– Déterminer les dates et modalités de l'augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans 
le cas d'obligations ou d'autres titres de créances, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 
aux dispositions de l'article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou 
indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d'émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d'amortissement (y compris de remboursement par remise d'actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit 
à l'attribution, à l'acquisition ou à la souscription d'obligations ou d'autres valeurs mobilières représentatives de titres de créance ou prendre la forme 
d'obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération 
ou d'autres droits tels qu'indexation, faculté d'options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables ;
– Déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;
– Fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions porteront jouissance, déterminer les modalités d'exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d'actifs de la Société tels que des actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que 
toutes autres conditions et modalités de réalisation de l'augmentation de capital ;
– Fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout moment ou pendant des 
périodes déterminées, les actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital émises ou à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des 
dispositions légales ;
– Prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et
réglementaires ;
– A sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
– Fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de 
modification de la valeur nominale de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de réserves, d'attribution gratuite d'actions, de division ou 
de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;
– Décider et prendre toutes mesures destinées à protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital existant au jour de 
chaque augmentation de capital ;
– Constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
– D'une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation de compétence 
ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ;
9. Prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est 
conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et 
à la réglementation, de l'utilisation faite de ladite délégation.

Conseil d’administration ayant décidé l’émission : En vertu de la délégation de compétence qui lui a été conférée par l’assemblée générale mixte 
du 16 juin 2017 reproduite ci-dessus, le Conseil d’administration, dans sa séance du 29 juin 2017, a décidé de mettre en œuvre la délégation qui lui a 
été consentie et de fixer les modalités de l’augmentation de capital par émission d’actions ordinaires nouvelles avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, tel que reproduit ci-dessous. 

Caractéristiques et modalités de souscription des Actions Nouvelles.

Nombre d’actions à émettre – Le nombre total d’actions ordinaires nouvelles à émettre (collectivement les « Actions » et individuellement une « 
Action ») s’élève à 503 142 (avant clause d’extension) de 0,10 € de valeur nominale, soit une augmentation de capital d’un montant nominal de
50 314,20 euros assortie d’une prime d’émission de 1 861 625,40 euros.

Ce nombre d’Actions a été déterminé en considération du nombre d’actions actuellement émises par la société (soit 8 050 280 actions).

Faculté d’Extension. — Le Conseil d'administration pourra décider en vertu de la délégation de compétence qui lui a été conférée par l’assemble 
générale mixte du 16 juin 2017 dans sa neuvième résolution, pour chacune des émissions décidées en application de la deuxième résolution, dans la 
limite du plafond global fixé dans la septième résolution, que le nombre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières de la Société à émettre 
pourra être augmenté, dans les conditions prévues par l'article L.225-135-1 du Code de commerce et dans la limite de 2,70 % du montant de 
l'émission initiale, lorsque le Conseil d'administration constatera une demande excédentaire.

Prix de souscription. — Le prix de souscription unitaire d’une Action Nouvelle est de 3,80 euros, soit 0,10 euro de nominal et 3,70 euros de prime 
d’émission et devra être libéré en totalité lors de la souscription.
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Dates d’ouverture et de clôture de la souscription. — du 7 au 18 juillet 2017.

Droit préférentiel de souscription à titre irréductible. — La souscription des Actions Nouvelles est réservée par préférence, aux actionnaires 
existants, ou aux cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription, qui pourront souscrire à titre irréductible, à raison d’une (1) Action 
Nouvelle pour seize (16) Droits Préférentiels de Souscription, sans qu’il soit tenu compte des fractions.
Les actionnaires ou cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription qui ne posséderaient pas, au titre de la souscription à titre irréductible, 
un nombre suffisant d’actions anciennes ou de droits préférentiels de souscription pour obtenir un nombre entier d’Actions Nouvelles pourront 
acheter ou vendre le nombre de droits préférentiels de souscription permettant d’atteindre le multiple conduisant à un nombre entier d’Actions 
Nouvelles.

Droit préférentiel de souscription à titre réductible. — Il est institué, au profit des actionnaires, un droit de souscription à titre réductible aux 
actions qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes.
En même temps qu’ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou les cessionnaires de leurs droits pourront souscrire à titre 
réductible le nombre d’Actions Nouvelles qu’ils souhaiteront, en sus du nombre d’Actions Nouvelles résultant de l’exercice de leurs droits à titre 
irréductible.
Les Actions Nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront réparties et attribuées aux souscripteurs à titre 
réductible. Les ordres de souscription à titre réductible sont servis dans la limite de leur demande et au prorata du nombre d’actions anciennes dont 
les droits auront été utilisés à l’appui de leur souscription à titre irréductible, sans qu’il puisse en résulter une attribution de fraction d’Actions 
Nouvelles.
Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre d’actions lui revenant à titre réductible ne sera calculé sur 
l’ensemble de ses droits de souscription que s’il en fait expressément la demande spéciale par écrit, au plus tard le jour de la clôture de la 
souscription. Cette demande spéciale devra être jointe à l’une des souscriptions et donner toutes les indications utiles au regroupement des droits, en 
précisant le nombre de souscriptions établies ainsi que le ou les établissements ou intermédiaires auprès desquels ces souscriptions auront été 
déposées. Les souscriptions au nom de souscripteurs distincts ne peuvent être regroupées pour obtenir des actions à titre réductible.

Un avis publié dans un journal d’annonces légales du lieu du siège social de la Société et par Euronext fera connaître, le cas échéant, le barème de 
répartition pour les souscriptions à titre réductible.

Exercice du droit préférentiel de souscription. — Pour exercer leurs droits préférentiels de souscription, les titulaires devront en faire la demande 
auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 7 au 18 juillet 2017 inclus et payer le prix de souscription correspondant. 
Chaque souscription devra être accompagnée du paiement du prix de souscription par versement d’espèces ou par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la société. Les souscriptions qui n’auront pas été intégralement libérées seront annulées de plein droit, sans qu’il soit besoin 
d’une mise en demeure.
Le droit préférentiel de souscription devra être exercé par ses bénéficiaires, sous peine de déchéance, avant l’expiration de la période de souscription.
Conformément à la loi, le droit préférentiel de souscription sera négociable pendant la durée de la période de souscription mentionnée ci-après, dans 
les mêmes conditions que les actions anciennes.
Le cédant du droit préférentiel de souscription s’en trouvera dessaisi au profit du cessionnaire qui, pour l’exercice du droit préférentiel de 
souscription ainsi acquis, se trouvera purement et simplement substitué dans tous les droits et obligations du propriétaire de l’action ancienne.
Les droits préférentiels de souscription non exercés à la clôture de la période de souscription seront caducs de plein droit.
Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés par CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle 92862 Issy-les-Moulineaux 
Cedex 9, qui sera chargée d’établir le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital et l’émission des Actions.

Cotation du droit préférentiel de souscription. — Les droits préférentiels de souscription seront cotés et négociés sur Euronext Growth Paris, sous 
le code ISIN FR0013265790 du 5 au 14 juillet 2017 inclus.

Demandes de souscription à titre libre. — En sus de la possibilité de souscrire à titre irréductible et réductible suivants les conditions et modalités 
précisées ci-avant, toute personne physique ou morale, détenant ou non des droits préférentiels de souscriptions, pourra souscrire à la présente 
augmentation de capital à titre libre.
Les personnes désirant souscrire à titre libre devront faire parvenir leur demande à CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle 92862 Issy-les- 
Moulineaux Cedex 9 OU auprès de son intermédiaire financier habilité à tout moment durant la période de souscription et payer le prix de 
souscription correspondant.

Conformément aux dispositions de l’article L.225-134 du Code de commerce, les souscriptions à titre libre ne seront prises en compte que si les 
souscriptions à titre irréductible et à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, étant précisé que le Conseil 
d’administration disposera de la faculté de répartir librement les actions non souscrites, en totalité ou en partie, entre les personnes (actionnaires ou 
tiers) de son choix ayant effectuées des demandes de souscriptions à titre libre.

Limitation de l’augmentation de capital. – En application de l’article L.225-134 du Code de commerce, le Conseil d’administration pourra 
notamment limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies à condition que celles-ci atteignent 75 % au moins du montant 
fixé initialement. Par ailleurs, si le montant des Actions Nouvelles non souscrites représente moins de 3 % de l’augmentation de capital, le Conseil 
d’administration pourra, d’office et dans tous les cas, limiter cette augmentation au montant des souscriptions recueillies.

Établissements domiciliataires. — Versements des souscriptions. — Les souscriptions des Actions Nouvelles et les versements des fonds par les 
souscripteurs, dont les titres sont inscrits au porteur ou au nominatif administré, ou leur prestataire habilité agissant en leur nom et pour leur compte 
seront reçus jusqu’au 18 juillet 2017 inclus par les intermédiaires financiers habilités.
Les souscriptions et versements des souscripteurs dont les actions sont inscrites en compte au nominatif pur seront reçues sans frais jusqu’au 18 
juillet 2017 inclus auprès CACEIS Corporate Trust. Chaque souscription devra être accompagnée du versement du prix de souscription.
Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés par CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle 92862 Issy-les-Moulineaux 
Cedex 9, qui sera chargée d’établir le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital et l’émission des Actions 
Nouvelles.
Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués, seront annulées de plein droit sans qu’il soit besoin d’une mise en 
demeure.
La date prévue pour la livraison des Actions Nouvelles est le 25 juillet 2017.

Garantie. — L’offre ne fera pas l’objet d’une garantie de bonne fin. Le début des négociations sur le titre n’interviendra donc qu’à l’issue des 
opérations de règlement livraison et après délivrance du certificat du dépositaire.

Jouissance des Actions Nouvelles. — Les Actions Nouvelles, qui seront soumises à toutes les dispositions statutaires, seront créées jouissance 
courante. Elles seront assimilées dès leur émission aux actions anciennes.
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Cotation des Actions Nouvelles. — Les Actions Nouvelles provenant de l’augmentation de capital feront l’objet d’une demande d’admission aux 
négociations sur Euronext Growth Paris. Leur cotation ne pourra toutefois intervenir qu’après établissement du certificat de dépôt du dépositaire. 
Elles seront admises sur la même ligne de cotation que les actions anciennes et leur seront entièrement assimilées dès leur admission aux 
négociations. L’admission aux négociations sur Euronext Growth Paris est prévue le 25 juillet 2017.

Larry ABENSUR,
Président directeur général.

Annexe 1 Bilan annuel social du 31 décembre 2016

Actif (En Euros) Du 01/01/2016 au 31/12/2016
31/12/15 
(12 mois)

Brut Dépréciations Net Net
Frais d'établissement 889 059 594 264 294 796 308 977
Recherche et développement 565 114 439 233 125 882 140 504
Concessions, brevets et droits similaires 1 591 202 216 004 1 375 198 1 296 699
Fonds commercial 22 943 928 22 943 928 9 034 263
Autres immobilisations incorporelles 699 699
Constructions 2 117 1 857 259 314
Installations techniques, matériel et outillage 
indust 1 213 452 993 956 219 496 226 681

Autres immobilisations corporelles 716 877 442 018 274 859 262 072
Avances et acomptes 77 575 77 575
Autres participations 3 632 943 3 000 000 632 943 10 730 027
Créances rattachées à des participations 50 000 50 000 50 000
Autres titres immobilisés 100 000
Prêts 498 498 8 473
Autres immobilisations financières 142 599 142 599 39 930
Actif immobilisé 31 826 064 5 688 031 26 138 033 22 197 941
Matières premières, approvisionnements 311 161 19 893 291 268 556 558
Produits intermédiaires et finis 358 444 20 966 337 478 135 121
Marchandises 5 486 779 100 728 5 386 051 879 176
Avances et acomptes versés sur commandes 227 033 227 033 18 269
Clients et comptes rattachés 5 754 527 392 171 5 362 356 2 407 224
Autres créances -Personnel -Organismes 
sociaux 316 303 373 316 303 373 141 284 252

-Etat, impôts sur bénéfices 582 361 582 361 261 639
-Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 339 877 339 877 227 083
-Autres 90 526 90 526 85 959
Disponibilités 599 216 599 216 1 055 028
Charges constatées d'avance 119 750 119 750 87 716
Actif circulant 13 904 678 533 728 13 370 920 5 732 153
Ecarts de conversion actif 23 135

Total général de l'actif 45 730 742 6 221 789 39 508 953 27 953 229

Passif avant répartition (En Euros) 31/12/2016 (12 mois) 31/12/2015 (12 mois)
Capital social ou individuel 805 028 617 609
Primes d'émission, de fusion, d'apport 28 221 731 25 094 445
Report à nouveau -4 729 643 -4 365 479
Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -120 095 -364 164
Provisions réglementées 186 071 148 613
Capitaux propres 24 363 091 21 131 023
Provisions pour risques 146 396 23 135
Provisions pour risques et charges 146 396 23 135
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit :
-Emprunt 5 686 915 3 168 397
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-Découvert, concours bancaires 1 204 495 840 529
Emprunts et dettes financières divers (dont e. Participatifs) :
-Divers 62 241
-Associés 1 540 814 273 865
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 593 260 1 879 740
-Personnel 567 862 136 871
-Organisme sociaux 485 871 217 906
-Etat, taxes sur le chiffre d’affaires 229 673 68 690
-Autres impôts, taxes et assimilés 228 217 49 681
Autres dettes 461 572 69 694
Produits constatés d'avance 25 862
Dettes 14 998 680 6 793 474
Ecarts de conversion passif 785 5 597

Total général du passif 39 508 953 27 953 229

1703552
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